L’EUROPE QUOI DE NOUVEAU ?

Après le vote des français sur le projet de constitution Européenne où en est on ?

L’Europe reste régie par les traités antérieurs, mais l’Europe a confirmée son choix pour « l’Europe marché » c'est-à-dire que les choix politiques n’ont pas changé.

En plus, les perspectives financières de l’ Union Européenne reste très modestes, il faut dire que six Chefs d’Etat et de Gouvernement, dont le Président Jacques Chirac, avaient plaidé pour une limitation de budget à 1% de son revenu national brut. Merci Monsieur Tony Blair.

A ce jour quinze Etats membres ont ratifié le projet de traité constitutionnel, soit par voie référendaire, soit par voie parlementaire, deux pays ont refusé le projet du traité, la France et les Pays-Bas. Attention les choses sont clairs le refus de ratification par un seul des Etats membres remet tout en question.

Mais sur le plan politique certains pays contestent l’arrêt du processus, considérant qu’ils n’ont pas à être privés de ratification sur le prétexte que certains l’ont rejetés.

Alors comment sortir de la crise, certains expliquent qu’il faut aller au bout des ratifications, et ensuite ils pensent que c’est aux Chefs d’Etat de prendre leurs responsabilités en décidant de la suite à tenir.

D’autres pensent qu’il faut revoir le projet du traité,  le réaménager en convoquant une Conférence inter-gouvernementale, puis lancer de nouveau une ratification qui se ferait le même jour à la même heure dans tous les Etats membres.

Les prochains mois vont être cruciaux car les présidences de l’Allemagne en 2007, et de la France en 2008 sont très attendues pour qu’une solution soit trouvée à suivre…

Sur la directive des services qui a fait tant de bruit en France celle de Frits Bolkestein, Commissaire européen de 1999 à 2004, elle a été revue et corrigée, avant, tous les services y compris les services publics, devaient pouvoir s’implanter partout en Europe, selon le principe du pays d’origine. La directive votée n’à désormais maintenant rien à voir si le libre échange des services est réaffirmé le funeste principe du pays d’origine est rejeté définitivement.

Enfin les services publics, par divers dispositifs, sont exclus de l’application de la directive.

Il faut croire que la Commission Européenne, et le Conseil des Chefs d’Etat et de Gouvernement, impressionnés par le mouvement de contestation et par la majorité absolue obtenu au Parlement ont accepté plus de 95% des modifications apportées par Evelyne Gebhardt, Eurodéputée Allemande sociale- démocrate et ses collègues.

                                                                                                        Bordeaux le 17 janvier 2007.

